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D’ADÉQUATION

l’ensemble

d’enfants

       

1 Voir guide AMF juin 2018 Page 23-24 : https://www.amf-
france.org/sites/default/files/contenu_simple/guide/guide_professionnel/Guide%20sur%20MIF%202%20pour%
20les%20conseillers%20en%20investissements%20financiers%20%28CIF%29.pdf  
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qu’elles

d’adéquation
’

’

l’information

Coûts liés aux services  0 € 0 % 

Paiement reçu de tiers par le CIF € 0 % 

Coûts liés aux produits € 1 % 

Coûts et frais totaux € 3% 

qu’il l’investisseur l’évolution

l’effet

• 

• 

• 
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d’une

cadre d’une mission de conseil CIF pouvant déboucher sur la 
recommandation d’un produit assurantiel, le CIF devra indiquer les modalités de rémunération. En 
amont de la souscription à ce produit assurantiel, le professionnel en qualité d’IAS devra indiquer

d’adéquation (niveau 2) conformément à DDA.

L’ADEQUATION
l’instrument

l’investissement
l’expérience

l’instrument

d’investissement

l’expérience

d’adéquation

Informations quant à l’ESG

□     □

en compte dans les décisions d’investissement,

1 AN 2 ANS 3 ANS 4 ANS 5 ANS

COÛTS ANNUALISÉS SELON LA DURÉE DE DÉTENTION


